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Demande présentée par la Géorgie pour être classée dans la catégorie des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole de Montréal
Note du Secrétariat
1.
Le Gouvernement géorgien, qui a ratifié la Convention de Vienne pour la protection de la couche d'ozone et le Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone le 21 mars 1996, demande à la huitième Réunion des Parties au Protocole de Montréal d'envisager d'adopter une décision accédant à la demande de la Géorgie, qui souhaite être classée parmi les pays en développement. 

2.
La Géorgie fonde sa demande sur les faits suivants :


a)
La Géorgie ne produit pas de substances qui appauvrissent la couche d'ozone;


b)
La consommation annuelle de substances réglementées de la Géorgie ne dépasse pas 0,3 kg par habitant (et n'a jamais dépassé ce niveau);


c)
Vu sa situation économique particulièrement difficile, la Géorgie a été classée par l'Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) dans la catégorie des pays en développement;
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d)
Le produit national brut par habitant de la Géorgie est de 560 dollars (The World Bank Atlas 1995, World Bank, Washington).

3.
Dans sa décision I/12E, la première Réunion des Parties au Protocole de Montréal a donné la liste des pays considérés comme pays en développement aux fins du Protocole de Montréal.  La Géorgie ne figure pas sur cette liste, parce qu'elle faisait partie à cette époque de l'ex-Union soviétique. 

4.
Par sa décision III/5, la troisième Réunion des Parties au Protocole de Montréal a accepté la demande de la Turquie, qui souhaitait être classée dans la catégorie des pays en développement, aux fins du Protocole de Montréal, notant que la Turquie avait été classée dans cette catégorie par la Banque mondiale, l'OCDE et le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD).

5.
Par sa décision IV/7, la quatrième Réunion des Parties a décidé que les Parties devaient examiner individuellement les demandes des Parties qui souhaitent être classées parmi les pays en développement, cas par cas et au moment de leur présentation.

6.
Les données relatives à la consommation de substances réglementées communiquées par la Géorgie pour l'année de référence (1986) montrent que sa consommation par habitant de substances inscrites à l'annexe A du Protocole est inférieure à 0,3 kg.

7.
La Réunion des Parties souhaitera peut-être adopter une décision acceptant la demande de la Géorgie.
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